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ARTICLE 2 BIS

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Les prérogatives dont il dispose à l’égard de l’administration pénitentiaire s’appliquent
également  à  tous  services  de  l’État,  collectivités  territoriales,  associations  et  autres  personnes
publiques ou privées qui apportent leur concours au service public pénitentiaire. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le contrôleur des lieux privatifs de liberté doit disposer d’un large pouvoir d’investigation
afin que son contrôle puisse être complet et sans obstacle.


